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UNIVERSITÉ DU QUÉBEC À MONTRÉAL 

INSTITUT DE RECHERCHES ET D’ÉTUDES FÉMINISTES 
Extrait du procès-verbal de la réunion bimodale du Conseil tenue le 13 mai 2025,  

à 13 h 30, salle A-3740 du Pavillon Hubert-Aquin et par Zoom 
 

RÉSOLUTION C-IREF-2025-03-353 
Position du Conseil de l’IREF en réponse à la requête d’adoption intégrale de la résolution du 8 décembre 
2023 faite lors de l’Assemblée générale ordinaire du 25 septembre 2024 
 

ATTENDU   

• Les résolutions de soutien à la Palestine (C-IREF-2023-12-322) et d’appui à la campagne BDS (C-IREF-2023-
12-325) adoptées par le Conseil de l’IREF le 12 décembre 2023 et le 6 mars 2024 sous l’impulsion de 
l’Assemblée générale extraordinaire du 8 décembre 2023 (résolution AG-E-IREF-2023-85), intégrant à la fois 
les contributions des membres de l’IREF et les délibérations du Conseil ;   

• La résolution de l’Assemblée générale du 25 septembre 2024 (AG-IREF-2024-09-88) demandant au Conseil 
de l’IREF qu’il reprenne dans son intégralité la première résolution adoptée lors de l’Assemblée générale 
extraordinaire du 8 décembre 2023 ;   

• La structure propre à l’IREF où l’Assemblée des membres soumet des résolutions au Conseil qui en dispose 
par le vote de ses membres ;  

• La primauté de la délibération dans l’exercice du droit de vote pour chacune de ces instances ;     

• L’engagement de l’IREF à exposer les personnes étudiantes à une diversité de perspectives féministes et à 
respecter la pluralité des points de vue, même lorsqu’ils sont en tension ;  

• La nécessité pour les instances de l’IREF de consacrer le temps nécessaire au bon fonctionnement quotidien 
de l’Institut, tant sur le plan administratif que dans la conduite des activités d’enseignement et de recherche 
au bénéfice des personnes étudiantes et de ses membres ; 

• Les horreurs de la guerre en Palestine et les processus de reproduction de la violence, rendant cruciale la 
nécessité d’agir de manière réfléchie et solidaire, tout en refusant de s’enfermer dans des dynamiques de 
division ;  

• Les actes de l’État d’Israël contre le peuple palestinien à Gaza qualifiés de génocide et dénoncés par Amnistie 
Internationale, Human Rights Watch, le Palestinian Centre for Human Rights, la Fédération internationale 
pour les droits humains, Médecins sans frontières et la rapporteuse spéciale de l’ONU sur les Territoires 
palestiniens occupés, Francesca Albanese ;   

• Le contexte d’attaques contre les études de genre et les politiques EDI, de régression importante des droits 
des femmes, de montée de la polarisation, des masculinismes, des nationalismes et des crises humanitaires 
qui impose plus que jamais une capacité à tenir ensemble nos engagements féministes, décoloniaux, queers, 
écologiques, sans hiérarchiser les luttes.   
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RÉSOLUTION C-IREF-2025-03-353 (suite) 
 

Le Conseil de l’IREF décide   

1. De ne pas rouvrir la résolution du 8 décembre 2023 sur le soutien à la Palestine, celle-ci ayant été adoptée 
dans le respect des procédures statutaires et constituant une prise de position claire de l’Institut en faveur 
du peuple palestinien et contre toute forme d’oppression. 

2. De reconnaitre l’importance du soutien à la Palestine dans un contexte génocidaire et, dans cet esprit, de 
soutenir des actions, événements ou publications qui font connaître les perspectives, les analyses et les 
revendications des femmes et du peuple palestinien. Ceci comprend le soutien aux chercheuses féministes 
palestiniennes. 

3. D’encourager la création de projets collectifs, croisant les luttes féministes dans toutes leurs dimensions.   

4. D’appeler l’ensemble des membres de l’IREF et de ses composantes à poursuivre le travail commun à un 
moment où les enjeux sont multiples et urgents.   

5. D’inscrire cette démarche dans une vision d’avenir, soucieuse de l’héritage que nous laisserons : un Institut 
qui tient ensemble pluralité des voix, rigueur intellectuelle, éthique du dialogue et engagement pour la 
justice sociale.  

 

Dûment PROPOSÉE PAR le sous-comité de réponse (composé de Janik Bastien Charlebois, Christina Constantinidis et 
Ina Timmers), APPUYÉE PAR Pascale Tremblay. 

Personne ne demande le vote. 

ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ 

 

Fait à Montréal, le 13 mai 2025 

 

Thérèse St-Gelais, directrice 
Institut de recherches et d’études féministes 


